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OWENS CORNING INSULATING SYSTEMS CANADA LP
ISOLATION DE TOITURE EN PANNEAUX RIGIDES 

07 22 16.13

INTRODUCTION AU DEVIS TECHNIQUE 

Ce devis maître sert à prescrire l'ISOLATION DE TOITURE EN PANNEAUX RIGIDES pour des systèmes d'étanchéité des toitures, des toits terrasses, des toitures jardins et autres types de toitures dont la membrane d'étanchéité est installée sous les panneaux isolants, la protégeant ainsi contre les changements de température brusques, les gels-dégels, les rayons U.V. et autres risques de détérioration. 

Cette isolation thermique est réalisée à l'aide de panneaux de polystyrène extrudé que la compagnie manufacturière Owens Corning Insulating Systems Canada LP (Owens Corning Canada) fabrique dans ses usines à Rockford, Illinois, Tallmadge, Ohio et Gresham, Oregon, aux États-Unis, et dans son usine de Valleyfield, Québec au Canada et qu'elle commercialise sous les noms suivants : 
Isolant de polystyrène extrudé rigide FOAMULAR® 350 

Isolant de polystyrène extrudé rigide FOAMULAR® 350 CVI  

Classement, organisation et mise en page

Cette section a été classée et numérotée en se basant sur le nouveau Répertoire normatif (MasterFormatMC 2004) destiné à l'industrie de la construction. Elle porte donc le numéro et le titre suivants :

07 22 16.13 – ISOLATION DE TOITURE EN PANNEAUX RIGIDES 

D'autre part, elle est organisée en trois parties et mise en page comme toutes les autres sections du Devis directeur national (DDN) que la grande majorité des rédacteurs de devis utilise à travers le Canada. 

Recommandations sur l'utilisation de certains outils

Les NOTES AU RÉDACTEUR écrites en italique ont pour but de servir d'aide-mémoire ou de guide aux rédacteurs de devis pour les aider à prendre les bonnes décisions. Elles doivent être supprimées avant l'impression du document.

Les crochets [    ], avec ou sans texte, servent à aider le rédacteur à faire des choix de matériaux, produits, références et autres possibilités qui s'offrent à lui. Ils doivent être supprimés, y compris les options non retenues, avant l'impression du document.
Responsabilité professionnelle du rédacteur

Le but poursuivi en publiant ce document est de vous aider dans votre travail grâce aux informations qu’il contient. 

Owens Corning Canada LP ne peut pas se substituer d'aucune manière au rôle et à la responsabilité professionnelle de l'architecte qui doit signer et sceller les plans et devis qu'il a exécutés.

C'est pourquoi ce document, bien que conçu par des professionnels expérimentés, ne doit pas être copié intégralement; vous devez plutôt l'adapter ou même le modifier en fonction de votre projet auquel nos représentants techniques régionaux et notre service d’ingénierie seront heureux et fiers de collaborer.

NOTE AU LECTEUR : Les numéro et titre 07 22 16.13 - ISOLATION DE TOITURE EN PANNEAUX RIGIDES sont conformes à la classification du nouveau Répertoire normatif 2004 (MasterFormat). De plus, ils ont le mérite d'être plus précis que la classification du Devis directeur normalisé (DDN) 07 21  13 – ISOLANT EN PANNEAUX (anciennement 07212 – Isolants en panneaux). 

NOTE AU RÉDACTEUR : La présente section vise les différents matériaux et travaux d'isolation thermique pour les toitures, toits terrasses, toits jardins et autres types de toitures à membrane protégée

, à l'aide de panneaux isolants de polystyrène extrudé. Elle a pour but de prescrire les panneaux isolants FOAMULAR 350 et FOAMULAR 350 CVI ainsi que quelques accessoires requis pour leur installation comme parties intégrantes des systèmes d'étanchéité de toiture, toits terrasses, toits jardins, etc. à membrane protégée.

Les articles et paragraphes qui décrivent les matériaux et les méthodes d'installation doivent être intégrés en tout ou en partie dans les sections de devis appropriées du projet qui traitent du ou des systèmes d'étanchéité à membrane protégée à réaliser. 

 NOTE AU RÉDACTEUR : Pour toute information technique additionnelle relative aux produits, consulter le représentant technique de votre région ou le site Internet d'Owens Corning Canada à l'adresse suivante : www.owenscorning.ca.

NOTE AU RÉDACTEUR - PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT : La présente section précise des solutions écologiques en ce qui a trait au choix des matériaux, y compris le recyclage et la réutilisation de ceux‑ci, de même que des options à la portée des entrepreneurs pour l'élimination des déchets. Une valeur R d'isolation ou de résistance thermique plus élevée favorise une plus grande efficacité énergétique, ce qui permet de réduire la consommation de sources d'énergie non renouvelables et de ralentir le processus de réchauffement de la planète.

Partie 1
Généralités

1.1
ASSURANCE DE LA QUALITÉ

.1
Identification : chaque panneau de polystyrène extrudé doit afficher clairement les renseignements énumérés dans l'une ou l'autre des fiches techniques du fabricant.

.2
Certificats écologiques d'organismes indépendants :

NOTE AU RÉDACTEUR: Le GREENGUARD Environmental Institute (GEI) est une organisation à but non lucratif jouant le rôle de tierce partie, indépendante des manufacturiers, dont elle certifie certaines caractéristiques des produits que lui soumettent ceux-ci. Le GEI supervise la mise en œuvre du programme de certification GREENGUARD afin d'établir, entre autres, la faible émissivité dans l'air de produits chimiques et de particules volatiles toxiques, en provenance des panneaux de polystyrène extrudé en place à l'intérieur d'un bâtiment. La performance de ces produits est mesurée en suivant des procédures normalisées, notamment les méthodes d'essai, les niveaux d'émissions acceptables, la cueillette d'échantillons de produit et leur manipulation, le genre d'essai et leur fréquence, et le processus d'application et d'acceptation du programme.
.1
Soumettre le certificat GREENGUARD Standard for Low Emitting Products Certified émis par le GREENGUARD Environmental Institute (GEI) spécifiant que l'un ou l'autre des panneaux isolants de polystyrène extrudé prescrits satisfont aux exigences d'émission minimale de COV contenu dans le produit testé; site Internet www.greenguard.org.

NOTE AU RÉDACTEUR : SCS (Scientific Certification Systems) est un organisme de certification, agissant en tant que tierce partie indépendante ; à l'époque, son rôle consistait à tester les résidus de pesticides dans les produits alimentaires cultivés. Parmi les programmes mis sur pied par la SCS, il y a le « Environmental Claims Certification program ». Ce programme a pour but de mesurer le contenu de matières recyclées faisant partie d'un produit manufacturé. Lorsque le produit soumis subit avec succès les différentes procédures imposées par le programme, le SCS émet un « Certificate of Achievement » pour une durée limitée. Ce certificat permet aux concepteurs de choisir en toute confiance un produit manufacturé l'un ou l'autre des panneaux de polystyrène extrudé fabriqués par Owens Corning pour ajouter aux crédits cumulatifs permettant d'obtenir le niveau de certification LEED recherché.

.2
Soumettre le certificat émis par le Scientific Certification Systems (SCS) spécifiant que l'un ou l'autre des panneaux isolants de polystyrène extrudé rigide prescrits satisfont aux exigences de contenu de matériaux recyclés dans le produit testé; site Internet : www.scscertified.com.

.3
Les certificats doivent être accompagnés des détails suivants : le numéro du certificat et les restrictions émises par l'organisme de certification à l'endroit du produit, le cas échéant. 

NOTE AU RÉDACTEUR : Le Conseil du bâtiment durable du Canada (CBDCa) met de l'avant depuis quelques années déjà l'application du Système d'évaluation des bâtiments écologiques LEED, au Canada LEED® Canada–NC et CS 2009 (LEED est un acronyme de Leadership in Energy and Environmental Design).

NOTE AU RÉDACTEUR : À titre de lignes directrices de conception et d'outil de certification par un tiers, LEED vise à améliorer le bien-être des occupants, la performance environnementale et le rendement économique des bâtiments par l'emploi de pratiques de normes et technologies éprouvées et novatrices. Il fournit une définition généralement reconnue par l'industrie de ce qu'est un « bâtiment écologique ». Le Système d'évaluation des bâtiments écologiques LEED est constitué d'un ensemble explicite de critères de performance organisés en sept (7) catégories principales : Aménagement écologique des sites; Gestion efficace de l'eau ; Énergie et atmosphère; Matériaux et ressources, Qualité des environnements intérieurs, Innovation en processus de design et Priorité régionale. Cette septième catégorie inclut les crédits pour les bâtiments durables (anciennement MR crédit 8) et un crédit de priorité régionale qui traite de priorités environnementales particulières à une région géographique. 

Pour chaque critère de performance, le système d'évaluation LEED énonce le but fondamental, les exigences et la documentation à soumettre nécessaires pour respecter chaque condition préalable et pour obtenir chaque «crédit» volontaire. Les projets se voient accorder un ou plusieurs points en vue de leur certification en respectant ou dépassant les exigences techniques de chaque crédit. Toutes les conditions préalables doivent être remplies pour que le projet soit admissible à la certification. Les points s'accumulent en une note finale correspondant à l'un des niveaux de certification LEED possibles : CERTIFIÉ ARGENT, OR ou PLATINE.

NOTE AU RÉDACTEUR : Les crédits LEED Qualité des environnements intérieurs (QEI) qui portent sur les matériaux à faible émission de COV sont accordés pour les adhésifs, mastics d'étanchéité, les produits de bois composites et les systèmes de tapis, mais pas pour les isolants thermiques. 

.3
Contribution de l'isolant en panneaux de polystyrène extrudé rigides de Owens Corning à la certification LEED du projet de construction :

.1
Catégories et critères de performance menant à l'obtention de crédits, tels qu'établis par le Système d'évaluation des bâtiments écologiques LEED® CANADA NC et CS 2009.

.1
Énergie et atmosphère (EA) : crédit 1 pour l'optimisation de la performance énergétique de bâtiments neufs ou existants

.2
Matériaux et ressources (MR) : crédit 4 pour le contenu de matières recyclées post-industrielles et post-consommation

.3
Matériaux et ressources (MR) : crédit 5 pour les matériaux d'origine locale / régionale

Partie 2
Produits

2.1 PANNEAUX ISOLANTS RIGIDES EN POLYSTYRÈNE EXTRUDÉ

NOTE AU RÉDACTEUR - PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT: Les effets sur l'environnement attribuables aux calorifuges sont atténués en raison des économies d'énergie qu'ils permettent de réaliser. Toutefois, il est possible de réduire davantage ces effets en prescrivant des matériaux à forte teneur en matières recyclées.

NOTE AU RÉDACTEUR : . Tous les panneaux de polystyrène extrudé fabriqués par Owens Corning ne contiennent aucun CFC ni HCFC, respectant ainsi intégralement les exigences du Protocole de Montréal. Leur potentiel à l’appauvrissement de la couche d’ozone a été réduite à Zéro tandis que leur contribution potentielle au réchauffement climatique est inférieure à 70%.  Tous les panneaux  ont un contenu en matières recyclées de 20%.              

NOTE AU RÉDACTEUR : Retenir le paragraphe 2.1.1 pour prescrire les panneaux isolants FOAMULAR® 350 avec surfaces unies aux recto et verso.

Pour des informations supplémentaires, voir la fiche technique 07 22 16.13.OCC Isolant de polystyrène extrudé rigide FOAMULAR® 350 et FOAMULAR® 350 CVI.

.1
Panneau isolant de polystyrène extrudé rigide de Type 4, de couleur ROSE, conforme à la norme CAN/ULC-S701 :

.1
Résistance thermique : RSI 0.88/ 25mm (R5.0/ po)

.2
Résistance à la compression : 240 kPa (35 lb/po²)

.3
Absorption d'eau (max): 0.7%

.4
Perméance à la vapeur d'eau (max): 35 ng/Pa.s.m²  

.5
Contenu en matières recyclées : minimum de  20% 

.6
Certifié Greenguard

.7
Sans CFC ni HCFC

.8
Dimensions : 610 mm x 1220 mm x [51] [76] [102] mm; [2] [3] [4] po [épaisseur indiquée aux dessins].

.9
Profil : rives à feuillure. 

.10
Produit sélectionné : FOAMULAR® 350 fabriqué par Owens Corning Canada 

NOTE AU RÉDACTEUR Retenir le paragraphe 2.1.2 pour prescrire les panneaux isolants FOAMULAR®350CVI munies de cannelures au verso afin d'assurer un drainage optimal de l'eau entre le membrane et l'isolant.

Pour des informations supplémentaires, consulter l'article 3 DESCRIPTION DU PRODUIT de la F.T. 07 22 16.13.OCC Isolant de polystyrène extrudé rigide FOAMULAR® 350 et FOAMULAR®350CVI.

.2
Panneau isolant de polystyrène extrudé rigide de Type 4, de couleur ROSE, conforme à la norme CAN/ULC-S701 :

.1
Résistance thermique: RSI 0.88/ 25mm (R5.0/ po)

.2
Résistance à la compression : 240 kPa (35 lb/po²)

.3
Absorption d'eau (max): 0.7%

.4
Perméance à la vapeur d'eau (max): 35 ng/Pa.s.m²  

.5
Contenu en matières recyclées : minimum de  20% 

.6
Certifié Greenguard

.7
Sans CFC ni HCFC

.8
Dimensions : 610 mm x 1220 mm x [51] [76] [102] mm [2] [3] [4] mm [épaisseur indiquée aux dessins].

.9
Profils : 

.1 Rives : à feuillure. 

.2 Cannelures façonnées à l'endos du panneau, sur la surface et au périmètre :

.1
Une (1) sur la longueur et deux (2) sur la largeur du panneau : 13 mm largeur x 13 mm de profond max.; ½ po x ½ po. 

.2
Une (1) sur tout le périmètre : 6.5 mm de largeur x 13mm de profond max.;   ¼  po x ½ po.

.10
Produit sélectionné : FOAMULAR® 350 CVI fabriqué par Owens Corning Canada 

2.2
ADHÉSIFS

NOTE AU RÉDACTEUR - PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT: Owens Corning Canada ne recommande pas l'usage d'adhésif à base de solvant, car ils contiennent des substances qui réagissent avec la mousse de polystyrène. Les adhésifs considérés comme étant sans danger pour l'environnement sont ceux dont la teneur en COV est faible ou nulle.

OTE AU RÉDACTEUR : Contacter le représentant technique de votre région pour obtenir la liste des adhésifs compatibles et des manufacturiers d'adhésifs. Les adhésifs doivent être choisis en fonction de la méthode de pose (type), de la température d'application (classe) et de leur compatibilité chimique avec les panneaux de polystyrène extrudé, les supports ainsi que les matériaux et accessoires connexes (ex : membrane pare-air, solinage, membrane imperméabilisante, etc.). 

.1
Adhésif pour coller les panneaux de polystyrène extrudé, conforme à la norme CGSB 71‑GP‑24M.

.1
Type : [___].

.2
Classe : [___].

.3
Taux d'émission de COV : [___].

.4
Produit sélectionné : [________________].

2.3
ACCESSOIRES

NOTE AU RÉDACTEUR : L'utilisation de l'un et/ou l'autre des accessoires listés plus bas peut être requise par la performance de l'un ou l'autre des systèmes d'étanchéité de toiture du projet ou par le fabricant des panneaux isolants . 

.1
Feuille de séparation en polyéthylène entre la membrane de bitume caoutchouté appliquée à chaud et les panneaux isolants : Polyéthylène 5 mils (0.12 mm) d'épaisseur.

.2
Toile filtrante : toile de polypropylène à 100%, résistante aux rayons U.V., tissée, de couleur noire, conçue pour une installation dans un système de toiture à membrane protégée, entre l’isolant et le lest.
.3
Lest : 

.1
Pierre naturelle de type et granulométrie et calibre conformes aux recommandations de l'AMCQ et du CRCA. 

.2
Dalles préfabriquées en béton sur plots, conformes aux prescriptions des fabricants des panneaux isolants et des dalles de béton.

Partie 3
Exécution

3.1
QUALITÉ D’EXÉCUTION DES TRAVAUX - GÉNÉRALITÉS 

.1
Conformité : se conformer aux exigences, recommandations et spécifications écrites du fabricant, y compris aux bulletins techniques et aux instructions d'installation précisées dans les catalogues de produits, sur les emballages ainsi qu'aux indications des fiches techniques.

.2
Entreprendre les travaux une fois  que les travaux adjacents, sous-jacents ou traversant (ex: colonnes, tuyauterie,  appareils quelconques et autres) des autres corps de métier seront complétés de manière à ne pas nuire à l'accomplissement des travaux de la présente section.

.3
S'assurer que les panneaux isolants sont compatibles avec les asphaltes ou adhésifs utilisés pour les coller entre eux (application en deux rangs) ou sur des surfaces verticales (bâtis, murets, parapets, etc.) recouvertes d'une membrane ou de tout autre matériaux. 

3.2
EXAMEN DU SUPPORT

.1
Examiner le support et informer l'architecte de tout défaut, sans délai et par écrit.

.2
Avant d'entreprendre les travaux, s'assurer:

.1
Que le support est solide, de niveau, uni, sec et exempt de neige, de glace, de givre et de tout autre contaminant; enlever la poussière et les débris.

.2
Que les parapets et murets de bordure sont déjà construits.

.3
Que les avaloirs ont été installés au niveau approprié par rapport à celui de la surface finie.

.4
Que les manchons, les tuyaux et les autres traversées du support destiné à recevoir l'ouvrage prescrit à la présente section sont installés correctement et solidement.

.5
Que les plaques de clouage en contreplaqué ou en bois de construction ont été installées sur les murs et les parapets, selon les indications.

3.3
QUALITÉ D'EXÉCUTION DES TRAVAUX 

NOTE AU RÉDACTEUR : L'utilisation des feuilles de séparation est nécessaire avec les membranes de bitume caoutchouté appliqué à chaud, à l'état liquide. 

 [.1
Feuilles de séparation appliquée sur la membrane :

.1
Placer les feuilles de séparation, si requis aux devis, dans  un adhésif compatible ou  dans du  bitume pendant que ce dernier est encore assez chaud pour obtenir un bon liaisonne ment, sans toutefois endommager les feuilles.

.2
Commencer la pose au point bas du support et faire chevaucher chaque feuille de 100 mm    (4 po).

.3
Découper la toile autour des avaloirs, des évents et des autres traversées; relever la toile contre la paroi verticale des traversées et la recouvrir d'un solin.

.4
Relever les feuilles de séparation et les coller contre les parois verticales et sur le dessus des murets et parapets de toitures pendant que le bitume est encore chaud. ]

.2
Poser les panneaux isolants de façon sommaire immédiatement après avoir posé la feuille de séparation et de façon à ce qu'ils soient parallèle aux bords du toit, à son périmètre. 

NOTE AU RÉDACTEUR : Le profil en feuillure des bordures des panneaux permet d'obtenir des résultats fiables et durables lorsque l'installation est réalisée conformément aux exigences d'Owens Corning. Les conditions de chantier et d'économie d'énergie peuvent toutefois exiger l'utilisation de deux rangs de panneaux isolants.  

 [.3
Poser le deuxième rang de panneaux isolants de façon à ce que les joints soient décalés par rapport à ceux du premier rang. Lorsque requis, afin d'assurer la stabilité des panneaux isolants avant la pose du lest, moucheter les panneaux d'un adhésif pour les tenir en place temporairement.

.4
Abouter les panneaux pour obtenir des joints serrés mais sans les forcer, en rangées parallèles, et de manière à ce que les joints d'extrémité soient décalés.  Découper les panneaux de façon qu'ils s'ajustent bien aux cales du périmètre et autour des ouvertures du toit.

.5
Biseauter les panneaux autour des drains pluviaux, jusqu'à 600 mm (2 pi.)de distance de ceux-ci, afin d'assurer un drainage efficace.

.6
Ne pas installer plus de panneaux isolants qu'il n'est possible d'en lester, dans une même journée, avec le gravier ou le dallage de béton. 

.7
Laisser un jeu d'au moins 75 mm (3 po) entre l'isolant et tout élément émettant de la chaleur, par exemple des appareils d'éclairage encastrés, et d'au moins 50 mm (2 po) entre l'isolant et [les parois de cheminées de type A conformes à la norme CAN4‑S604 et des conduits d'évacuation de type B conformes aux normes CAN/CGA‑B149.1 et CAN/CGA‑B149.2.

3.4
TOILE FILTRANTE 

.1
Recouvrir les panneaux isolants d'une toile filtrante pour les protéger contre l'action des rayons ultra-violets. Chevaucher les joints d'au moins 300 mm (12 po). 

.2
Faire remonter la toile filtrante sur les surfaces verticales à une hauteur d'au moins 100mm (4 po) et la fixer en place sur le substrat à l'aide d'un adhésif compatible ou la retenir temporairement avant de la recouvrir à l'aide d'un revêtement quelconque (solins métalliques, parement etc.).

3.5
LEST

.1
Épandre le lest de pierre le plus tôt possible après la mise en place de la toile  à raison d'au moins 73kg/m2 (15 lb/pi2)

.2
Placer le lest de manière à obtenir une couche d'épaisseur uniforme sur toute la surface.  Faire empiéter la pierre d'au moins 100 mm (4 po) sur la base des solins métalliques.

.3
Épandre davantage de pierre sur le périmètre de la surface, sur une largeur de 1220 mm (4 pi), afin de porter la masse surfacique du lest au moins 98 kg/m2 (20 lb/pi2) et plus, selon la force de succion du vent.

 [.4
Installer les dalles, sur les socles ajustables correctement positionnés en alignement et en hauteur.]  

3.6
NETTOYAGE

.1
Une fois les travaux d'installation terminés, évacuer du chantier les matériaux en surplus, les matériaux de rebut, les outils et les barrières de sécurité.

  OWENS CORNING INSULATING SYSTEMS CANADA LP
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